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ARTICLE 23 BIS I

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 23 bis I permet à un EPCI à fiscalité propre de minorer la contribution au FPIC due par 
une ou plusieurs de ses communes membres dont le potentiel financier est inférieur de plus de 20 % 
au potentiel financier par habitant moyen des communes membres, voire d’exonérer ces communes.

La montant correspondant, restant dû par l’ensemble intercommunal du fait de cette exonération ou 
réduction est réparti entre les autres communes membres de la communauté et l’EPCI à fiscalité 
propre, en fonction de leur contribution respective au FPIC.

Les communes ex DSU cible et les communes DSR cible sont déjà exonérées, cette nouvelle 
possibilité ne semble pas nécessaire.

Il est proposé de supprimer cet article.


